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DECISION  
PORTANT CADUCITE DE LA LICENCE N° 84#000202 SUITE A LA CESSATION DEFINITIVE 
D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE DANS LA COMMUNE D’ORANGE (84100)  

 
 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-4, 1er alinéa, L.5125-6, 1er alinéa, L.5125-7, 
4ème alinéa  et R.5125-30, R.5132-36 et R.5132-37, 2ème alinéa ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juillet 1988 accordant la création de la licence N° 84#000202 à Orange ; 

Vu l’arrêté n° 2014062-0001 du 03 mars 2014 portant délégation de signature en cas d’empêchement 
du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination du directeur général par intérim de l’agence régionale 
de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’enregistrement d’exploitation du pharmacien titulaire, par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens 
en date du 21 décembre 2015 ; 

Vu l’avis favorable du directeur général de l’ARS, en date du 14 octobre 2016  relatif à une opération de 
restructuration du réseau officinal dans la commune d’Orange ; 

Vu le courrier du 13 octobre 2016, reçu le 18 octobre 2016 de madame Delphine NADAL, pharmacien 
titulaire de l’officine sise Avenue Jacques Imbert, L’Or Rose à Orange, restituant la licence 84#000202 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1er :   La cessation d'activité de l’officine de pharmacie, située Avenue Jacques Imbert, L’Or Rose 
à Orange bénéficiant de la licence 84#000202 et enregistrée au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux sous le n° FINESS établissement 840014997 et sous le n° FINESS entité juridique 
840014971, sera réputée définitive à compter du 20 novembre 2016.  

Article 2 :    L’arrêté du préfet du Vaucluse du 29 juillet 1988 accordant l’autorisation de création de la 
licence de l’officine de pharmacie n°84#000202 est abrogé. 

Article 3 :        La cessation définitive d’activité de la pharmacie sus indiquée est effective à partir du 20 
novembre 2016. 

Article 4 :        La fermeture de l’officine susmentionnée sera portée au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS).  

Article 5 :        La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 6 :    La présente décision sera notifiée aux personnes physiques et morales intéressées : 

 Monsieur le préfet du département du Vaucluse, 

ARS PACA - R93-2016-10-24-029 - Caducité licence 202 orange 63



Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 2/2 

 

 Monsieur le Maire d’Orange, 
 Monsieur le Président du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens Provence Alpes Côte 

d’Azur,  
 Monsieur le directeur de la CPCAM du Vaucluse, 
 Monsieur le directeur de la CMSA du Vaucluse, 
 Monsieur le directeur de la caisse régionale du RSI, 
 Monsieur le président de l’Union nationale des pharmacies de France – Provence Alpes Côte 

d’Azur,  
 Monsieur le président du syndicat général des pharmaciens du Vaucluse, 
 Monsieur le président de l’Union syndicale des pharmaciens du Vaucluse. 

Article 7 :    Le directeur par intérim de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 

Fait à Marseille, le 24 octobre 2016 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Secrétariat général
pour les affaires régionales

ARRETE du 18 novembre 2016

Portant schéma régional d’accueil des demandeurs d’asile
de Provence-Alpes-Côte d’Azur

pour les années 2016 et 2017

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile,  notamment  
l’article L744-2,

VU la loi n°2015-925 du 29 juillet relative à la réforme du droit d’asile,

VU l’arrêté du ministre de l’intérieur du 21 décembre 2015 pris en application de l
’article L744-2 du code de l’entrée du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, relatif au schéma national d'accueil des demandeurs d'asile,

VU l'instruction INTV1523797/C  du 25 janvier  2015 relative  à  l’élaboration des  
schémas régionaux d’accueil des demandeurs d’asile,

VU les avis émis par les préfets de département, les directeurs territoriaux de l’OFII
et le bureau du comité régional de l'habitat et de l'hébergement du 17 juin 2016,

CONSIDERANT la  validation  du  schéma  régional  par  la  direction  générale  des
étrangers en France, 

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales,
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ARRETE :

Article 1 : Le schéma régional d’accueil des demandeurs d’asile de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur pour les années 2016 et 2017, ci-annexé, est arrêté. 

Article  2 :  Il  sera  annexé  aux  plans  départementaux  d'action  pour  le  logement  et
l'hébergement des personnes défavorisées, en application de l'article 2 de la loi n° 90-
449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement.

Article 3 : Le présent arrêté et le schéma régional d’accueil des demandeurs d’asile
seront publiés au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A  rticle 4: Le secrétaire général pour les affaires régionales, les préfets de département,
les  directeurs  territoriaux  de  l’OFFI  et  le  directeur  régional  et  départemental  de  la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociales ont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 18 novembre 2016

Stéphane BOUILLON
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+      
 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/26 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté d’admission du concours sur titres et sur épreuves pour le recrutement d’adjoints techniques de 

1ère classe de l’intérieur et de l’outre mer au titre de l’année 2016 
 

VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique   territoriale ; 
 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables 
aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors classe, 
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ;  
 
VU l’arrêté du 08 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU l’arrêté du 24 mars 2016 autorisant au titre de l’année 2016 et 2017 l’ouverture de concours et d’examen 
professionnel d’accès aux corps et grades des services techniques des catégories A, B et C  relevant du ministère 
de l’intérieur  
 
VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration 
du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté préfectoral du 3 juin 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, sous-
préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
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VU l’arrêté du 13 juin 2016 autorisant l’ouverture de recrutements d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur 
et de l’outre-mer au titre de l’année 20156; 
 
VU l’arrêté  modificatif du 27 juin 2016 autorisant l’ouverture de recrutements d’adjoints techniques de 1ère classe 
de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2016 ; 
 
VU le procès verbal de la réunion du jury du 29 et du 30 août 2016 fixant les listes des candidats admissibles au  
recrutement d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU le procès verbal de la réunion du jury du 14 septembre 2016 fixant la liste des candidats admis au  
recrutement d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer, spécialité « entretien et réparation des 
véhicules à moteur » ; 
 
VU le procès verbal de la réunion du jury du 19 octobre 2016 fixant le seuil d’admission au  recrutement 
d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU le procès verbal de la réunion du jury du 10 novembre 2016 fixant le seuil d’admission au  recrutement 
d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU le procès verbal de la réunion du jury du 14 novembre 2016 fixant le seuil d’admission au  recrutement 
d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

 
SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1   Aucun candidat n’a été déclaré admis le 14 septembre 2016 au  recrutement d’adjoints techniques 1ère 
classe  au titre des emplois réservés  de l’intérieur et de l’outre mer, spécialité « entretien et réparation des véhicules à 
moteur »  
 
ARTICLE 2   Aucun candidat n’a été déclaré admis le 19 octobre 2016,  au recrutement d’adjoints techniques 1ère 
classe  de l’intérieur et de l’outre mer, spécialité « hébergement et restauration ». 
 
ARTICLE 3  Le jury d’admission du recrutement d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer a 
établi le 10 novembre 2016,  comme suit par ordre de mérite,  la liste des candidats retenus sur la liste principale de la 
spécialité « entretien et réparation des engins et véhicules à moteur »: 

M. HOARAU Jean-Max 
M. BARBATE René 
M. RODRIGUEZ Raphael  
M. NATCHOO Enzo 
 
ARTICLE 4  Le jury d’admission du recrutement d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer a 
établi le 10 novembre 2016,  comme suit,  la liste des candidats retenus sur la liste complémentaire de la spécialité 
« entretien et réparation des engins et véhicules à moteur »: 

M. CATHERINE Laurent 
M. SANCHINI David 
 
ARTICLE 5  Le jury d’admission du recrutement d’adjoints techniques 1ère classe au titre des emplois réservés, de 
l’intérieur et de l’outre-mer a établi le 14 novembre 2016,  comme suit la liste d’aptitude de la spécialité « accueil, 
maintenance et logistique »: 

M. LOREAU Alexy 
M GOMEZ Franck 
M. ALBUGUES Pascal 
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ARTICLE 6 le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 Fait à Marseille,  le 14 novembre 2016 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
Le chef du bureau du recrutement et de la formation 

 
                                                  SIGNE 
                                             Eric VOTION 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 
 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/33 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté d’agrément du  recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de l’intérieur et de 

l’outre mer au titre de l’année 2016 
 
 
VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 
 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ; 
 
VU l’arrêté du 08 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU l’arrêté du 24 mars 2016 autorisant au titre de l’année 2016 et 2017 l’ouverture de concours et d’examen 
professionnel d’accès aux corps et grades des services techniques des catégories A, B et C  relevant du 
ministère de l’intérieur  
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
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VU l’arrêté préfectoral du 13 juin 2016 autorisant l’ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints 
techniques de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2016 ; 
 
VU l’arrêté du 27 juin 2016 modifiant l’arrêté du 13 juin 2016 fixant le nombre de postes offerts aux  
recrutements d’adjoints techniques de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2016 ; 
 
 
VU l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2016  fixant la composition du jury au titre de l’année 2016 d’un 
recrutement sans concours pour l’accès au grade d’adjoint technique de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre 
mer ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, 
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
VU les procès verbaux des réunions du jury du 29 et 30 août 2016 fixant la liste des candidats admissibles  au 
recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU le procès verbal du jury du 15 septembre 2016 établissant la liste d’aptitude des candidats admis  au 
recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe  de l’intérieur et de l’outre- mer,  au titre des 
emplois réservés, spécialité « accueil, maintenance et logistique »; 
 
VU le procès verbal du jury du 26 septembre 2016 établissant la liste d’aptitude des candidats admis  au 
recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, spécialité 
« hébergement et restauration »  ; 
 
VU le procès verbal du jury du 29 septembre 2016 établissant la liste d’aptitude des candidats admis  au 
recrutement sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, spécialité 
« accueil, maintenance et logistique  » ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 - les candidats déclarés admis en liste principale de la spécialité «hébergement et restauration», 
dont les noms suivent sont agréés : 

 
Mme RODRIGUES Laetitia 
Mme BORGS Catherine 
Mme LWAFI-BASRI Rachida 
 
ARTICLE 2 - les candidats déclarés admis en liste complémentaire de la spécialité «hébergement et restauration», 
dont les noms suivent sont en cours d’agrément : 
 
Mme FOURES-SENDRA Isabelle 
Mme OUDBIB-EL ADRAOUI Amina 
Mme DE GORSSE Stéphanie  
 
ARTICLE 3 - les candidats déclarés admis en liste principale de la spécialité «accueil, maintenance et 
logistique», dont les noms suivent sont agréés : 
 
M. ENRICO Anthony 
Mme TOBIA-BOUSEJRA Michèle 
M. LAPLACE Mohamadi 
M. POUS Nicolas 
M. SEVAGAMY Dominique 
M. MADROLLE David 
M. RAYNAL Bernard 
M. RADULOVIC Kristian 
M. LAVAUD Marc  
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ARTICLE 4 - les candidats déclarés admis en liste complémentaire de la spécialité «accueil, maintenance et 
logistique», dont les noms suivent sont en cours d’agrément : 
 
M. JORDAN Baptiste 
M.GOMES José Carlos 
M. AIGLON Nicolas 
M. DERAIL Florian 
Mme DURIS Amélie 
Mme SOILIHI-AHMED Natacha 
M. ZENAIDI Karim 
M. BASNIER Eric 
M. GARCETTE Arnaud 
M. KALADJOU Akim 
M. CUISIN Steve 
Mme DRIDI Chainez 
 
ARTICLE 5-  Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 
 

 
 Fait à Marseille,  le 18 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
la directrice des ressources humaines 

                                                  SIGNE                                
Céline BURES 
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+      
 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/38 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE 

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté d’agrément du concours sur titres et sur épreuves pour le recrutement d’adjoints techniques de 

1ère classe de l’intérieur et de l’outre mer au titre de l’année 2016 
 

VU la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du 
recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique   territoriale ; 
 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables 
aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors classe, 
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ;  
 
VU l’arrêté du 08 janvier 2008 fixant les modalités d’organisation du recrutement des adjoints techniques de 
l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU l’arrêté du 24 mars 2016 autorisant au titre de l’année 2016 et 2017 l’ouverture de concours et d’examen 
professionnel d’accès aux corps et grades des services techniques des catégories A, B et C  relevant du ministère 
de l’intérieur  
 
VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration 
du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
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. 
VU l’arrêté du 13 juin 2016 autorisant l’ouverture de recrutements d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et 
de l’outre-mer au titre de l’année 20156; 
 
VU l’arrêté  modificatif du 27 juin 2016 autorisant l’ouverture de recrutements d’adjoints techniques de 1ère classe 
de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2016 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, 
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
VU le procès verbal de la réunion du jury du 29 et du 30 août 2016 fixant les listes des candidats admissibles au  
recrutement d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
 
VU le procès verbal de la réunion du jury du 14 septembre 2016 fixant à néant la liste d’aptitude  des candidats 
admis au  recrutement d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer, spécialité « entretien et 
réparation des véhicules à moteur » ; 
 
VU le procès verbal de la réunion du jury du 15 novembre  2016 fixant la liste d’aptitude  des candidats admis au  
recrutement d’adjoints techniques 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer, au titre des emplois réservés,  
spécialité « accueil maintenance et logistique » ; 

 
SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
A R R E T E 

 

ARTICLE 1 - Monsieur LOREAU Alexy déclaré admis,  1er, sur la liste d’aptitude de la spécialité «accueil, 
maintenance et logistique» est agréé. 

ARTICLE 2 - Monsieur GOMEZ Franck déclaré admis, 2ème,  sur la liste d’aptitude de la spécialité «accueil, 
maintenance et logistique» est en cours d’agrément ;  

ARTICLE 3 - Monsieur ALUBUGUES Pascal déclaré admis, 3ème,  sur la liste d’aptitude de la spécialité 
«accueil, maintenance et logistique» est en cours d’agrément ;  
 
ARTICLE 4  le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

 Fait à Marseille,  le 23 novembre 2016 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
et par délégation  

le chef de bureau du recrutement et de la formation  
SIGNE 

 
Eric VOTION 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 
 

 
 
N° SGAMI/DRH/BRF/37 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté autorisant l’ouverture de recrutements réservés sans concours  d’adjoints techniques de 2ème 

classe de la police nationale au titre de l’année 2016   
 

 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'État ;  
 
VU la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions 
d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant 
diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment ses articles 5 et 7 ; 
 
VU le décret n° 2002-766 du 3 mai 2002 relatif aux modalités de désignation, par l'administration, dans la 
fonction publique de l'Etat des membres des jurys et des comités de sélection et de ses représentants au sein 
des organismes consultatifs ; 
 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans la 
fonction publique d'Etat ; 
 
VU le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'Etat ; 
 
VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 
 
VU le décret n° 2012-631 du 3 mai 2012 relatif aux conditions d'éligibilité des candidats aux recrutements 
réservés pour l'accès aux corps de fonctionnaires de l'Etat des catégories A, B et C et fixant les conditions 
générales d'organisation de ces recrutements en application de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à 
l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 
 

SGAMI SUD - R93-2016-11-22-001 - (arrêté d'ouverture BERKANIEN 2016) 157



VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère 
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   
 
VU l'arrêté du 10 septembre 2007 fixant les modalités des examens médical et psychotechnique exigés des 
adjoints techniques des administrations de l'Etat affectés à la conduite de véhicules terrestres à moteur ; 
 
VU l'arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des spécialités des adjoints techniques de l'intérieur et de l'outre-
mer ; 
 
VU l'arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps des adjoints 
techniques des administrations de l'Etat, 
 
VU l’arrêté du 9 janvier 2013 fixant la nature de l’épreuve et les règles d’organisation générale de l’examen 
professionnalisé pour l’accès aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat pris en application 
des article 7 et 8 du décret n° 2012-631 du 3 mai 2012 ; 
 
VU l’arrêté  du 3 mars 2016 autorisant au titre de l’année 2016 l’ouverture de recrutements réservés sans 
concours d’adjoints techniques de 2ème classe de la police nationale ; 
 
VU l’arrêté du 31 octobre 2016 fixant les modalités d’organisation et le nombre de postes au titre de l’année 
2016 des recrutements réservés sans concours d’adjoints techniques de 2e classe de la police nationale :  
 
VU l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René 
VACHER, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
SUR  proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 
 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1   Un recrutement réservé sans concours d’adjoints techniques de 2ème classe de la police nationale 
est organisé dans le ressort du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud ; 

 
ARTICLE 2  Le nombre de postes offerts au recrutement  réservé sans concours d’adjoint techniques de 2ème 
classe de la police nationale dans la branche d’activité « Entretien-logistique- accueil et gardiennage » au titre de 
l’année 2016 est de deux ;   
 
 ARTICLE 3   La date limite de retour des dossiers d’inscription est fixée au 2 décembre 2016 ; 
 
ARTICLE 4 Les entretiens se dérouleront le 12 décembre 2016 ; 
 
ARTICLE 5 Le reclassement des agents concernés sera effectué au maximum au 31 décembre 2016, sous réserve 
de leur inscription par le jury sur la liste d’admission ; 
 
ARTICLE 6  Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 Fait à Marseille,  le 22 novembre 2016 
 
 

Pour le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
et par délégation 

Le chef du bureau du recrutement et de la formation  
                                           SIGNE 
                                                

Eric VOTION 
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